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Juste une petite question vite fait, j'y pense après avoir lu les discussions sur http://linuxfr.org/~Zorro/14301.html(...) .



Alors en fait, quand Kiss ou une autre boîte viole la licence GPL en redistribuant des trucs sans le source, c'est mal, c'est affreux, c'est impardonnable et faudrait tous les pendre.



Par contre, nous on s'en fout, on peut violer les licences (copyright, droits d'auteur, tout ce que vous voulez) et copier des films et de la musique protégée (j'insiste sur protégée, je connais les pages Mp3Legal et DivxLegal) ? C'est pas grave, ça devrait même être un droit inaliénable ?



Parce que le prix des CDs c'est trop cher, alors cette clause ne nous convenant pas, on a qu'à l'ignorer ? (Comme Kiss & Co qui ont du mal avec les clauses de redistribution du code) ?
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